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COURS DE FRANÇAIS SUR OBJECTIFS UNIVERSITAIRES

Professeur : Diana Kakari 
(tél. 6973270524, dikakari@unipi.gr)

Date du onzième cours : 13 juin 2024
Niveau : intermédiaire
Semestre de printemps
Objectifs visés 
1. Apprendre quelques règles de base concernant la concentration
2. Comprendre en quoi consiste le plagiat
3. Terminer le devoir semestriel (sitographie, questions)
Contenus
1. Quels sont à votre avis les facteurs qui influencent la concentration ? Lisez le dernier paragraphe de la partie intitulée « Avant tout : la concentration » du pdf « méthodes-travail-efficaces » à la page 3 pour croiser vos réponses à celles des auteurs du guide.
1.2. Lisez à la page quatre les trois aspects de l’environnement de travail que vous pouvez contrôler. Qu’en pensez-vous ? 
1.3. Lisez à la page 5 quelques conseils pour améliorer votre disposition personnelle à l’étude. 
2.1. Visitez le site https://www.ulaval.ca/etudiants-actuels/droits-et-responsabilites/plagiat pour répondre aux questions suivantes
Qu’est-ce que le plagiat ? 
Quelles sont les infractions associées au plagiat lors des travaux ou lors d’activités d’évaluation ? 
2.2. Visitez le site suivant https://www.bibl.ulaval.ca/services/citation-de-sources pour répondre aux questions suivantes
Pourquoi doit-on citer des sources ?
Dans quels cas doit-on citer les sources ? 
Dans quels cas nous n’avons pas à citer les sources ? 
Quels sont les éléments à inclure dans une citation ? 

Devoirs

1/2. (devoir obligatoire) Répondez aux questions mentionnées à la partie correspondante des contenus
3. (devoir obligatoire) Terminez votre devoir semestriel (sitographie, enregistrement).
4. (devoir facultatif) Utilisez l’application du semestre d’hiver pour enregistrer les expressions et / ou les mots difficiles du tableau suivant après les avoir écoutés et répétés à haute voix (enregistrement audio). 

	Vocabulaire
	Expressions
	Grammaire
	Prononciation

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	



ANNEXES

https://www.ulaval.ca/etudiants-actuels/droits-et-responsabilites/plagiat

Comprendre et éviter le plagiat
L’étendue des pratiques associées au plagiat peut vous mener à commettre un faux pas sans en avoir l’intention. Cela ne constituant pas une défense en cas d’infraction, prenez soin de bien vous informer !
Qu’est-ce que le plagiat?
Le plagiat se définit de plusieurs façons et prend différentes formes: s’attribuer les propos d’autrui ou s’inspirer de ses idées sans citer la source; s’approprier les contenus d’une vidéo trouvée en ligne; paraphraser de manière inadéquate; contourner les règles énoncées pour un travail ou une évaluation.
Infractions associées au plagiat lors de travaux
· Copier le travail d’un étudiant ayant suivi le cours lors d’une session précédente.
· Réaliser un travail en mode copier-coller à partir de plusieurs sources non citées ou non contextualisées.
· Copier un texte intégralement et changer uniquement quelques mots (plagiat délibéré ou paraphraser de manière inadéquate).
· Citer un auteur en omettant les guillemets.
· Résumer des propos sans attribuer l’idée à l’auteur.
· Utiliser une photo, une image ou une vidéo trouvée sur le Web sans ajouter la référence ou sans payer les droits.
Infractions associées au plagiat lors d'activités d'évaluation
· Utiliser ou déposer un travail acheté ou téléchargé sur Internet.
· Prendre sur le Web un document ou une partie de document et le faire passer pour sien.
· Traduire un document d’une tierce personne et le faire passer pour sien.
· Inventer une citation, des données ou des faits.
· Fabriquer ou falsifier des données ou des résultats de laboratoire ou de recherche.
· Réutiliser un travail, dans un cours différent, sans l'autorisation de l'enseignant.
· Obtenir les questions ou les réponses avant un examen.
· Se faire remplacer par une autre personne lors d’un examen.
· Offrir, échanger ou recevoir de l’information pendant un examen.
· Profiter de ressources non autorisées au cours d’un examen. 
Ressources d'aide
Vous avez de la difficulté à gérer votre temps ou vous avez mal évalué la charge de travail? Vous subissez beaucoup de pression liée à la performance ou aux attentes de votre entourage? Vous êtes désintéressé du cours choisi ou de votre programme d'études? Vous croyez que plagier ou contourner les règles aura peu de conséquences?
Avant d'opter pour une solution facile et mettre en péril vos études, consultez les ressources disponibles pour vous aider en situation de stress ou de démotivation. 
Citation des sources
La Bibliothèque offre des ressources pour apprendre à bien citer vos sources. Elle vous offre aussi du soutien pour utiliser les logiciels de gestion des références bibliographiques qui facilitent la citation de vos références.
+ 
Méthodologie de la recherche documentaire
Les bibliothécaires-conseils de la Bibliothèque vous accompagnent dans la maîtrise de la méthodologie de la recherche d’information.
+ 
Formations
Le Bureau du droit d’auteur propose différentes formations sur le droit d’auteur et les façons de prévenir le plagiat aux étudiants de tous les cycles.
+ 
Stratégies d'études
Le Centre d’aide aux étudiants propose un atelier en ligne et des outils pour vous aider à bien planifier vos travaux et améliorer la gestion de votre temps.
+ 
Orientation
Le Centre d’aide aux étudiants offre des services pour vous aider à résoudre les difficultés rencontrées dans votre projet personnel et professionnel.
+ 
Aide psychologique
En plus des outils et des ateliers sur le développement de soi, le Centre d'aide aux étudiants offre des consultations individuelles pour vous aider en situation difficile.
+ https://www.bibl.ulaval.ca/services/citation-de-sources

Citation de sources
La citation permet à l'auteur de signaler que des informations écrites dans son texte proviennent d'autres sources. Elle doit contenir tous les renseignements qui permettent l'identification de la source en question (auteur, titre, date, etc.).
Pourquoi citer?
La citation des sources est un aspect essentiel d'un travail universitaire intègre et original. Il est important de savoir comment citer ses sources afin de:
· Faciliter la consultation par le lecteur des sources documentaires utilisées
· Permettre aux lecteurs de vérifier la conformité et la fiabilité des sources utilisées
· Reconnaître le travail des auteurs cités
· Faire preuve de rigueur et de probité scientifique et intellectuelle
· Respecter le droit d'auteur et éviter le plagiat
La citation des sources vous permet de:
· Prouver une affirmation, en rapportant ce qui a déjà été énoncé ou consigné sur un sujet
· Justifier vos propos et appuyer vos arguments
Quoi citer?
Vous devez citer la source utilisée, peu importe sa forme:
· Document publié ou non publié
· Document imprimé ou électronique
· Document texte, audio, vidéo
· Image, carte, tableau et graphique
Vous devez citer les sources dans les cas suivants.
· Lorsque vous utilisez, dans vos travaux universitaires, des propos, des idées, des données, et des résultats de recherche qui ne vous appartiennent pas.
· Lorsque vous présentez des informations déjà exposées dans un autre de vos travaux (autocitation).
Vous n'avez pas à citer les sources dans les cas suivants.
· Lorsque vous présentez vos idées originales, les résultats de vos propres recherches ou de nouvelles observations personnelles non mentionnées dans un autre travail.
· Lorsque vous présentez en vos mots des faits connus de tous, des informations de notoriété publique, facilement vérifiables et repérables dans diverses sources d'informations.
Notez que les informations de notoriété publique peuvent varier d'un domaine de connaissance à l'autre, selon l'appartenance à un groupe national ou culturel, à un corps professionnel, etc.   
En cas de doute, il faut citer les sources.
Comment citer une source?
Pour être adéquate, la citation d'une source doit inclure les éléments suivants.
· Le passage du texte cité entre guillemets, sauf pour la paraphrase
· Le renvoi à la référence bibliographique
· La bibliographie
Le style bibliographique sert à uniformiser la mise en forme de ces éléments.

Styles bibliographiques
Il existe plusieurs styles bibliographiques. Pour connaitre les styles bibliographiques utilisés dans votre discipline, consultez le tableau «Styles bibliographiques reconnus». Informez-vous auprès de votre professeur ou d'une autre personne-ressource de votre département pour savoir si l'emploi d'un style en particulier est exigé pour votre travail.
Important: Vous devez appliquer le même style bibliographique dans l'entièreté de votre document.

Pour apprendre à citer vos sources, utilisez le tutoriel en ligne suivant.
· Outil de citations interactif
 
Types de citations
Il existe deux types de citations: la citation littérale (reproduit intégralement) et la paraphrase (reformulation).
[bookmark: Citation-littérale]Citation littérale
[bookmark: Paraphrase]Paraphrase
Cas particuliers
Voici les principales situations pour lesquelles vous devez appliquer des règles de citation particulières.
[bookmark: Citer-une-citation]Citer une citation
[bookmark: Citer-dans-la-langue-d&#039;origine]Citer dans la langue d'origine
[bookmark: Citer-un-texte-traduit]Citer un texte traduit
[bookmark: Supprimer-des-termes]Supprimer des termes
[bookmark: Ajouter-des-termes]Ajouter des termes
[bookmark: Signaler-une-erreur]Signaler une erreur
Bibliothèque de l'Université Laval 
Pavillon Jean-Charles-Bonenfant, 2345, allée des Bibliothèques, Québec (Québec) G1V 0A6
Pavillon Alexandre-Vachon, 1045, avenue de la Médecine, Québec (Québec) G1V 0A6
Téléphone: 418 656-3344 
· Follow us on Facebook 
  Follow us on LinkedIn Follow us on Instagram 
  Follow us on Youtube 
Des questions? 
Pied de page #1
· Corpus – Dépôt institutionnel 
· GéoIndex 
· Herbier Louis-Marie 
· Kalos – Collections numériques 
· Répertoire de vedettes-matière (RVM) 
· Revues savantes – Open Journal System 
· Sofia – Outil de recherche 
Pied de page #2
· Bureau du droit d'auteur 
· Calendrier des formations 
· Réservation d'espaces de travail 
Pied de page #3
· Intranet de la Bibliothèque 
Mesures d'urgence
Composer le 418 656-5555
· [image: Partenariat des biblothèques universitaires du Québec]
· [image: Bibliothèque de Québec]
[image: Bibliothèque de l'Université Laval]
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